MODE D’EMPLOI DES CHEQUES FORMATION


1/ Qui a droit au chèque Formation ? : Toute personne nouvelle dans un groupe bénéficie d’un chèque formation d’une valeur de 30 euros.

Attention : n’est pas considérée comme « nouvelle » une personne qui vient d’un autre groupe Vie Nouvelle (changement de groupe dû à un déménagement ou autre…). N’est pas non plus considérée comme « nouvelle » une personne qui a quitté le mouvement puis y est revenu, à moins que ce « break » ait été supérieur à 5 ans.


2/ A quoi sert-il ? : Il sert à payer tout ou partie des frais d’une session, week-end ou journée de formation organisé par le Mouvement. C’est un bon de réduction de 30€ sur l’ensemble des frais à payer lors de l’inscription.


3/ Comment s’en servir ? : Lors de l’inscription à une session ou un week-end, vous envoyez votre chèque formation accompagné de votre bulletin d’inscription et du complément à payer, si le chèque formation ne couvre pas tous les frais de cette session ou week-end.


4/ Est-il possible de ne l’utiliser qu’en partie pour un week-end qui ne coûterait que 20 euros, par exemple ? : Non. Un chèque formation n’est utilisable qu’une seule fois, quel que soit le montant total des frais à payer lors de l’inscription. Vous pouvez l’utiliser pour un week-end qui ne coûterait au total que 20 euros, mais vous ne serez pas remboursé de la différence.


5/ Est-il alors possible pour un couple de n’utiliser qu’un chèque pour deux, pour participer à une session qui ne coûterait que 15 euros, par exemple ? : Non, le chèque formation est nominatif. Il ne peut servir qu’à une seule personne : celle dont le nom figure sur le chèque.


6/ Quelle est sa durée de validité ? : Un chèque formation est valable 2 ans à partir de sa date d’émission.


7/ Comment le recevoir ? : Il est attribué par le Siège du mouvement, sur la base des déclarations figurant dans le courrier de rentrée (indication du nombre de nouveaux membres). Les chèques formation sont envoyés directement à chacun des nouveaux membres déclarés dans le groupe.

Nous avons essayé d’être le plus clair possible. Si des points vous semblent encore obscurs, n’hésitez pas à nous contacter.








La Commission Formation du mouvement.

